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La seance est ouverte a 18 h 45. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION CONCERNANT LE RWANDA 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LE RWANDA (S/26488 et Add.l) 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J'informe le Conseil de 

securite que j'ai re~u du representant du Rwanda une lettre dans laquelle il 

demande a etre invite a participer au debat sur la question inscrite a l'ordre 

du jour du Conseil. Suivant la pratique habituelle, je propose, avec 

l'assentiment du Conseil, d'inviter ce representant a participer au debat, sans 

droit de vote, conformement aux dispositions pertinentes de la Charte et a 
l'article 37 du reglement interieur provisoire du Conseil. 

En l'absence d'objections, il en est ainsi decide. 

Sur l'invitation du President, M. Gasana (Rwanda) prend place a la table du 

Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le conseil de securite va 

maintenant aborder l'examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de securite se reunit conformement a l'accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations prealables. 

Les membres du Conseil sent saisis des documents S/26488 et Add.l, qui 

contiennent le rapport du Secretaire general sur le Rwanda. Les membres du 

Conseil sent egalement saisis du document S/26519, qui contient le texte d'un 

projet de resolution elabore au cours des consultations prealables du Conseil. 

Le premier orateur est le Ministre des affaires etrangeres et de la 

cooperation du Rwanda, s. E. M. Anastase Gasana. Je souhaite la bienvenue a 
s. E. M. Anastase Gasana et je l'invite a faire sa declaration. 

M. GASANA (Rwanda) : Monsieur le President, je voudrais vous adresser 

les felicitations les plus sinceres de la Republique rwandaise et du peuple 

rwandais a l'occasion de votre accession a la presidence du Conseil de securite 

pour ce mois d'octobre. Je suis convaincu que, sous votre direction, et grace a 
votre vaste experience de diplomate avise, les travaux du Conseil seront 

fructueux. 

Il me plait egalement de rendre un hommage bien merite a S. E. le 

Representant permanent du Venezuela, qui a dirige avec sagesse et competence les 

travaux du Conseil le mois dernier. 
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A !'occasion de l'examen par le Conseil de securite du point de l'ordre du 

jour dedie a la situation dans mon pays, le Rwanda, je voudrais aussi exprimer 

les remerciements du peuple rwandais aux membres du Conseil pour leur 

attachement et leur appui indefectibles au processus de paix au Rwanda. Notre 

profonde reconnaissance s'adresse egalement as. E. M. Boutros Boutros-Ghali, 

Secretaire general de l'ONU, pour les efforts inlassables qu'il n'a cesse de 

deployer pour qu'une solution definitive et durable soit trouvee a la situation 

de guerre a laquelle le Rwanda a fait face depuis le ler octobre 1990. 

A tousles membres du Conseil, j'ai l'honneur de m'adresser aujourd'hui en 

tant que chef d'une delegation conjointe que les deux parties hier en conflit 

ont decide de depecher aupres de cette eminente institution, le Conseil de 

securite des Nations Unies, pour prouver leur volonte reelle d'enterrer 

definitivement la hache de la guerre, de regler par la voie negociee les 

problemes politiques a la base de cette guerre et de s'engager sincerement et 

sans detour dans le processus de paix et de la reconciliation nationale. Cette 

dynamique qu'a generee l'Accord de paix signe par le Gouvernement rwandais et le 

Front patriotique rwandais (FPR) a Arusha, en Republique-Unie de Tanzanie, 

le 4 aout 1993, cet accord de paix a mis fin a la guerre et offre aux deux 

parties le cadre approprie pour la mise en place des institutions de la 

transition appelees a consolider le pluralisme politique et le processus 

democratique en cours au Rwanda. 

Le peuple rwandais ne saura jamais assez remercier tous ceux, pays et 

personnalites de tous horizons qui ont tout fait pour accompagner le 

Gouvernement rwandais et le FPR dans la voie de leurs negociations de paix. 

L'honneur m'echoit de rendre un hommage particulier a !'Organisation des 

Nations Unies et a !'Organisation de l'unite africaine (OUA), ainsi qu'a leurs 

Etats membres, notamment ceux qui ont accepte de jouer le role d'observateurs 

aux negociations d'Arusha: la France, les Etats-Unis d'Amerique, l'Allemagne, 

la Belgique, ainsi que ceux qui ont depeche au Rwanda des contingents dans le 

cadre du Groupe d'observateurs militaires de l'OUA pour encourager les deux 

parties a respecter le cessez-le-feu convenu. De fa~on toute particuliere, j'ai 

l'agreable devoir de rendre un hommage appuye a la Republique du Zaire et a la 

Republique-Unie de Tanzanie, qui ont genereusement accepte de jouer le role de 

mediateurs et de facilitateurs depuis le debut du conflit jusqu'a la conclusion 

de l'Accord de paix. Notre gratitude va egalement a tousles pays et a toutes 

les organisations internationales et non gouvernementales qui n'ont menage aucun 
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effort pour aider le Rwanda tout au long de cette guerre, specialement en lui 

accordant l'assistance humanitaire en faveur des deplaces de guerre. 

Nous restons reconnaissants au Conseil de securite pour l'attention 11 

soutenue qu'il n'a cesse de reserver au Rwanda. Toutes les diverses missions 

envoyees au Rwanda par l'Organisation des Nations Unies ont permis d'apprehender 

les meilleures approches pour l'aboutissement du processus de paix, et notamment 

apres l'envoi d'une force internationale neutre ayant mission d'appuyer cette 

determination des Nations Unies a mettre en oeuvre l'Accord ae paix au Rwanda. 

Je voudrais, a cet effet, exprimer au secretaire general de l'ONU la gratitude 

du peuple rwandais pour son rapport concis et complet presentant sans 

complaisance le bien-fonde et la necessite de l'envoi d'une mission d'assistance 

des Nations Unies au Rwanda. Il me plait d'informer le Conseil que ce rapport' 

agree parfaitement le Gouvernement rwandais et le Front patriotique rwandais. 

En consequence, et en leur nom, je prie le conseil de securite de bien vouloir 

l'approuver et reserver aux recommandations qui y sent contenues la suite 

favorable et urgente qu'elles meritent. 

Pour nous, les Rwandais, nous percevons dans la Mission des Nations Unies 

pour l'assistance au Rwanda un outil precieux pour la mise en oeuvre de l'Accord 

de paix pour les deux parties belligerantes d'hier et qui sent representees ici 

au sein d'une delegation conjointe. Il s'agit essentiellement d'une mission qui 

leur servira d'arbitre et de facilitateur au cours de leur cheminement quotidien 

dans la voie de la consolidation de la paix, de la reconciliation nationale et 

de la democratisation du pays. Comme pour le Groupe d'observateurs militaires 

neutres de l'OUA, comme ce groupe que l'OUA a bien voulu envoyer au Rwanda pour 

la surveillance du cessez-le-feu, la securite de la Mission des Nations Unies 

pour l'assistance au Rwanda sera totale. Cette operation de l'ONU constitue 

done le garant du succes du processus dans lequel l'Accord de paix d'Arusha a 

engage notre pays. Elle repond parfaitement aux attentes des deux parties. 

Je puis des lors assurer le Conseil de securite que le Gouvernement 

rwandais et le Front patriotique rwandais n'epargneront aucun effort pour 

respecter scrupuleusement l'Accord de paix et tout faire pour que la Mission des 

Nations Unies au Rwanda s'effectue sans encombre. 

Ma delegation a suivi avec attention les diverses declarations faites ces 

derniers jours du haut de la tribune de l'Assemblee generale des Nations Unies 

par d'eminentes personnalites. Les prises de position des unset des autres sur 

les forces de maintien de la paix dans le monde ant retenu toute notre 
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attention. Elles nous ont semble pleines d'encouragement, car la Mission des 

Nations Unies pour !'assistance au Rwanda repond precisement a la philosophie 

qui s'engage. Ma delegation conjointe Gouvernement rwandais-FPR n'ignore pas 

les contraintes financieres que connaissent actuellement notre organisation et 

les Etats Membres. Aussi souscrit-elle a l'approche envisagee par le secretaire 

general de l'ONU dans son rapport pour assurer le deploiement et le retrait 

progressifs de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda. 

Au nom du Gouvernement rwandais et du Front patriotique rwandais, je 

remercie le Conseil de securite de l'importante decision qu'il va prendre pour 

raffermir la paix au Rwanda grace a la disponibilisation rapide de la Mission 

des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda. Nous adressons d'ores et deja 

notre reconnaissance a tousles Etats Membres qui voudront bien epauler notre 

Organisation des Nations Unies pour le succes de cette mission, permettant ainsi 

au Rwanda de recouvrer la paix si necessaire pour la reprise de ses programmes 

de developpement. 

Avec la permission du conseil, nous insistons beaucoup pour que la Mission 

des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda soit a pied d'oeuvre le plus 

rapidement possible et que les delais preconises dans le rapport du Secretaire 

general de l'ONU pour son deploiement soient raccourcis. 
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Plusieurs raisons militent en faveur de cette urgence. Nous avons deux 

armees d'environ SO 000 hommes, hier en conflit, qui se trouvent face a face - , 

en cessez-le-feu, certes. Tout doit etre fait pour que le processus de leur 

desengagement ait lieu d'urgence et aboutisse a la formation d'une armee 

nationale commune. 

La volonte politique affichee par lea deux parties, hier en guerre, merite 

d'etre soutenue par la communaute internationale qui devrait faciliter la mise 

en place des institutions politiques prevues dans l'Accord de paix. 

Pree d'un million de deplaces de guerre attendant impatiemment le 

deploiement de la mission de l'ONU pour que leur retour dans leurs biens avant 

la saison culturale, qui s'annonce bientot, s'effectue en toute securite et pour 

que le spectre de la famine leur soit epargne. 

Des centaines de milliers d'eleves n'ont pu frequenter l'ecole depuis trois 

ans. Ils attendent que les conditions de securite, dans lea zones affectees par 

la guerre, soient retablies pour retourner a l'ecole sans danger. 

Autant de refugies rwandais a travers le monde comptent aussi sur la 

mission de l'ONU pour garantir la securite necessaire a leur retour dans leur 

pays. .f.~. 

Enfin, la guerre a fortement ebranle l'economie du Rwanda. En retablissant 

des conditions de securite, la mission de l'ONU encouragera la relance de notre" 

economie et rendra confiance aux pays de notre sous-region en favorisant la 

reprise des programmes d'integration economique regionale que la guerre a 

perturbes. 

Vous allez realiser l'importance des missions politiques, militaires, 

humanitaires et economiques et sociales qui rendent la mission de l'ONU au 

Rwanda necessaire et urgente. Nous vous resterons reconnaissants pour la suite 

positive que vous voudrez bien reserver a la recommandation du Secretaire 

general de notre organisation d'envoyer d'urgence au Rwanda une mission 

d'assistance des Nations Unies. 

Je vous confirme a nouveau le Gouvernement rwandais et le FPR, dent j'ai 

l'honneur de diriger une mission, une delegation conjointe, vous permettent de 

n'epargner aucun effort pour que cette mission au Rwanda soit couronnee de 

succes. 

Enfin, avec votre permission, Monsieur le President, je ne pourrais mettre 

un terme a men propos sans adresser, au nom du peuple rwandais et au nom de la 
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delegation conjointe que je dirige, unmet de remerciement et de profonde 

gratitude a la France, au Gouvernement fran~ais et a la Mission permanente de la 

France aupres de !'Organisation des Nations Unies pour avoir parraine la 

resolution sur le Rwanda a la table d'adoption de la reunion du Conseil de 

securite de ce soir. 

Le peuple rwandais tout entier, lui qui est beneficiaire des bienfaits de 

l'importante decision que vous allez prendre, de l'importante resolution que 

vous allez adopter, ce peuple rwandais vous en saura toujours gre. Je vous 

remercie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le Ministre 

des affaires etrangeres et de la cooperation du Rwanda des propos aimables qu'il 

a eus a men egard. 

Je crois comprendre que le Conseil de securite est pret a passer au vote 

sur le projet de resolution dent il est saisi. S'il n'y a pas d'objections, je 

vais mettre le projet de resolution aux voix. 

En l'absence d'objections, il en est ainsi decide. 

Je vais tout d'abord donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire des declarations avant le vote. 

M. SNOUSSI (Maree) : Monsieur le President, il m'est agreable de vous 

adresser, au nom de la delegation du Royaume du Maree, mes sinceres. 

felicitations a l'occasion de votre accession a la presidence du Conseil de 

securite pour le mois en cours. Je suis convaincu que votre competence et votre 

sagesse guideront nos deliberations vers un succes certain. Je tiens a vous 

assurer de la disposition de ma delegation a cooperer pleinement avec vous en 

vue de garantir la reussite de votre mission. 

Je me dais egalement de rendre hommage a votre predecesseur, Adolfo Raul 

Taylhardat, Representant permanent du Venezuela, pour l'excellente fa~on avec 

laquelle il a dirige nos travaux durant le mois particulierement charge de 

septembre. 

C'est avec un vif interet que ma delegation a examine l'excellent rapport 

du Secretaire general publie le 24 septembre dernier. Elle souscrit pleinement 

a ses recommandations pertinentes et plus particulierement a celles concernant 

la mise en place d'une force de maintien de la paix des Nations Unies au Rwanda. 

Nous avons, en effet, la ferme conviction que la decision par le Conseil de 

securite de lancer cette operation contribuera, d'une part, a l'instauration 
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d'un climat propice a la mise en place et au fonctionnement sans heurt du 

gouvernement de transition prevu par l'Accord de paix signe a Arusha le 4 aout 

et, d'autre part, a la mise en oeuvre des dispositions de cet accord et des 

protocoles qui en font partie. 

Ma delegation figure parmi celles qui estiment que le Conseil de securite 

devrait se reunir vite afin de proceder au lancement de cette operation 

conjointement souhaitee par les parties. Nous considerons, comme le Secretaire 

general l'a indique dans son rapport, que tout retard prolonge dans la mise en 

place des institutions de transition au Rwanda compromettrait irremediablement 

le processus de paix engage et reduirait a neant tousles efforts deployes 

pendant des mois en vue d'une solution a la crise rwandaise. 

Nous sommes, par consequent, satisfaits de voir que le Conseil de securite, 

realisant l'urgence et le serieux de la situation, ait decide de reagi+ afin de 

parer a toute eventualite qui s'avererait regrettable. 

Nous tenons, a cet egard, a feliciter vivement les deux parties qui ont 

fait preuve de patience et de maturite et qui ont demontre ainsi leur volonte 

sincere de cooperation et leur desir de conciliation. 

Le Rwanda, en effet, a assez souffert des consequences d'une guerre 

fratricide qui a ravage le pays et force des milliers de personnes a se voir 

reduites a la famine, a l'exil et a l'errance. Mon pays, qui a toujours preche 

le dialogue et le reglement pacifique des conflits, ne peut que se rejouir de 

l'evolution positive de la situation politique au Rwanda et espere voir aboutir 

le processus de paix engage qui rnenera a la consolidation de la democratie dans 

ce pays africain frere. 

Il est en outre reconfortant de constater que, grace a l'initiative de 

notre secretaire general et aux efforts de la communaute internationale, la 

situation humanitaire du Rwanda s'est considerablement amelioree. L'appel 

interorganisations lance en avril dernier par lea Nations Unies pour apporter 

une assistance internationale aux quelque 900 000 personnes deplacees par la 

guerre, soit 13 % de la population rwandaise, a eu des effete positifs. En 

effet, environ 600 000 refugies ont regagne leur foyer a la suite de la 

signature de l'Accord du 30 mai 1993 entre les deux parties sur le retour et la 

reinstallation des personnes deplacees. Il y a lieu de reconnaitre neanmoins 

que, rnalgre les progres enregistres, le probleme humanitaire est loin d'etre 

resolu. 
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Nous estimons, par consequent, que les activites humanitaires d'envergure 

doivent etre entreprises en vue de subvenir aux besoins immediate de la 

population rwandaise, et plus particulierement a ceux des quelque 

300 000 personnes encore non fixees. 

La communaute internationale se doit, par ailleurs, d'apporter toute 

l'assistance economique, financiere et technique necessaire au Rwanda afin 

d'aider ce pays frere a amorcer l'oeuvre de reconstruction et de rehabilitation 

en vue d'assurer au peuple rwandais paix et prosperite. 

Ma delegation, soucieuse de voir le Rwanda vivre dans la paix et la 

securite et surmonter la periode de crise terrible qu'il a traversee, ne peut 

qu'appuyer ce projet de resolution auquel elle a pris une part active, tout en 

esperant que les parties s'y conformeront de bonne foi pour le bien et l'avenir 

de leur pays. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Maree des propos aimables qu'il m'a adresses. 
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affaires etrangeres du Rwanda et le remercie vivement pour la contribution qu'il 

a apportee au Conseil a travers l'intervention qu'il vient de faire ici. 

Monsieur le President, laissez-moi avant tout vous feliciter tres 

chaleureusement pour votre brillante election a la presidence du conseil de 

securite. En effet, c'est un motif de grande satisfaction pour men pays de voir 

l'Ambassadeur Ronald Mota Sardenberg, diplomate habile et experimente et 

representant d'un pays avec lequel le Cap-Vert entretient des relations 

speciales basees sur la langue, la culture et l'histoire, presider les travaux 

du Conseil au cours de ce mois. Je voudrais egalement exprimer notre tree haute 

appreciation pour l'efficacite dent l'Ambassadeur Adolphe Taylhardat du 

Venezuela a fait preuve dans la conduite de nos travaux durant le mois dernier, 

ou il venait juste d'assumer see fonctions en tant que representant permanent de 

son pays aupres de l'Organisation des Nations Unies et a un moment aussi ou nous 

avians de tres difficiles questions a resoudre. 

Ce n'est pas tousles jours que nous avons l'occasion de recevoir a 
l'Organisation des Nations Unies une delegation officielle d'un pays ravage par 

un conflit national mene par des belligerants d'hier. Ce fait temoigne, de 

fa~on eloquente, non seulement de l'attachement desdites parties a une solution 

definitive du conflit rwandais, mais aussi de la volonte inebranlable de tout un 

peuple quanta la necessite imperieuse de la presence des forces des 

Nations Unies au Rwanda, ce qui est fondamental pour que le moment de confiance 

et d'optimisme soit preserve et le plan de paix mis en oeuvre dans les meilleurs 

delais. 

Nous nous felicitons done du fait que ce conseil a su une fois de plus 

faire preuve d'une confiance aigue des realites et exercer lee responsabilites 

qui lui sent assignees par la Charte de l'ONU, en decidant, par le biais du 

projet de resolution que nous sommes sur le point d'approuver, de donner son 

approbation aux propositions contenues dans le rapport du Secretaire general 

S/26488, en date du 24 septembre 1993, qui a pour but le deploiement par phase 

de la Mission d'assistance des Nations Unies au Rwanda. 

La mise en oeuvre correcte et rapide de ce projet de resolution consensuel 

constitue pour nous une condition sine qua non pour que la Mission d'assistance .. 
des Nations Unies au Rwanda accomplisse sa mission avec succes tant dans le 

domaine du cessez-le-feu que dans celui des chapitres relatifs a l'etablissement 

de zones de cantonnement et de reunion pour lea armes et le personnel militaire, 
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au deminage, a l'aide humanitaire, au retour des refugies et des personnes 

deplacees, au desarmement et a la demobilisation des forces armees et, enfin, a 
la restructuration des forces de defense rwandaises. 

Cette contribution decisive de l'Organisation des Nations unies a la 

solution du conflit qui sevit au Rwanda constitue en meme temps aux yeux de 

beaucoup, et en particulier des petite pays, !'assurance que l'ONU est et reste 

plus que jamais, dans cette phase perturbee de transition vers un nouvel ordre 

international, le principal instrument au service des peuples du monde en ce qui 

concerne la promotion et la preservation de la paix et de la securite 

internationales. 

Nous ne saurians aussi trap souligner l'importance de l'assistance 

humanitaire internationale ace pays, au depuis le declenchement des hostilites 

en 1991, plus d'un million de personnes se sent retrouvees dans la situation de 

refugies OU de personnes deplacees. Le progres economique et social a ete mis 

en danger, et d'enormes quantites de mines ant ete eparpillees sur le territoire 

national. 

Nous esperons que la volonte politique de la communaute internationale 

d'aider le peuple rwandais, a laquelle il est fait reference au paragraphe 17 du 

rapport du Secretaire general, se traduira de fa~on urgente par des actions 

concretes d'appui a la reconstruction nationale et que la table ronde sur l'aide 

humanitaire au Rwanda se tiendra comme prevu au debut de 1994. 

Au moment ou nous approuvons cet important projet de resolution, il nous 

semble opportun d'evoquer l'histoire du conflit rwandais et du processus tendant 

a sa solution afin de mettre en relief le role decisif qu'ont joue et continuent 

de jouer l'Organisation de !'unite africaine (OUA) et la Tanzanie, pays 

facilitateur. L'action.de l'OUA demontre en effet l'importance de la correction 

des propositions du secretaire general de l'ONU dans son Agenda pour la paix, 

portant sur le role des organisations et des arrangements regionaux dans le 

domaine de la solution des conflits, en coordination avec l'Organisation des 

Nations Unies. C'est pourquoi, tout en felicitant l'OUA pour son action 

magnifique au service de la communaute internationale, nous ne pouvons que 

!'encourager, du haut de cette tribune, a poursuivre dans cette meme voie et a 
faire toujours plus pour, avec l'aide de la communaute internationale tout 

entiere, se doter des mecanismes et des moyens necessaires a l'accomplissement 

de la noble tache de la prevention et de la solution de conflits en Afrique. 
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Nous voudrions terminer en lan9ant un appel pressant aux parties rwandaises 

pour qu'elles maintiennent dans l'avenir la meme attitude dent elles ont su 

faire preuve aujourd'hui, car ce dent elles qui detiennent la clef la plus 

importante pour la solution du conflit qui affecte leur pays. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Cap-Vert et des paroles aimables qu'il m'a adressees. 

M. OLHAYE (Djibouti) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le 

President, je voudrais des l'abord vous feliciter tres chaleureusement de votre 

accession a la presidence du Conseil de securite pour ce mois. En effet, votre 

grande perspicacite, vos capacites intellectuelles et votre vaste experience 

seront tres precieuses pour le Conseil. 

Je tiens egalement a exprimer notre profonde reconnaissance a l'Ambassadeur 

Taylhardat du Venezuela pour la fa9on dent il a dirige les travaux du Conseil au 

cours du mois important qui vient de s'achever. Nous avons tous apprecie le 

haut niveau de competence dent il a fait preuve. 

Jene puis manquer de saluer la presence parmi nous du Ministre rwandais 

des affaires etrangeres et de la delegation forte et conjointe qu'il dirige. 

Nous avons ete tres impressionnes par la conviction avec laquelle ils ont 

presente leur cas et par leur determination de voir ce projet de resolution se 

traduire dans les faits avant qu'ils ne regagnent leur pays. 

Ma delegation tient a exprimer son appreciation au Secretaire general pour 

son rapport detaille et complet sur la situation au Rwanda. Il est evident 

qu'il existe de la part du Gouvernement du Rwanda et de celle du Front 

patriotique rwandais une volonte reelle d'aboutir a la paix. La periode pendant 

laquelle ils ont mene ensemble une negociation sur les nombreux aspects de 

l'accord dent ils ont debattu et sur lequel ils se sent mis d'accord en est la 

meilleure preuve. Nous esperons que cela permettra a l'Organisation des 

Nations Unies de retrouver un role classique dans le domaine du maintien de la 

paix et de mettre en oeuvre un accord souhaite et accepte par les deux parties. 

C'est la raison pour laquelle nous appuyons le projet de resolution do1: nous 

sommes saisis, qui autorise la participation de l'Organisation des Nations Unies 

ace processus. Nous esperons que les observateurs et les responsables du 

maintien de la paix des Nations Unies pourront etre rapidement deployes, le plus 

urgent etant la date d'expiration du mandat de l'Organisation de l'unite 

africaine (OUA), le 31 octobre prochain. 
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Nous notons avec appreciation le role sans cease constructif joue par 

l'OUA, le Gouvernement de la Tanzanie en tant que pays faciiitateur, et le 

Gouvernement fran9ais, pour ne citer que quelques pays, en vue d'aboutir a un 

reglement politique effectif de ce drame epouvantable. Il convient egalement de 

feliciter le Secretaire general et ses collaborateurs pour la fa9on dent ils ont 

suivi ces evenements et pour les mesures qu'ils ont prises pour rapprocher les 

parties et parvenir a la paix. c•est un autre exemple de la cooperation 

regionale de l'ONU qui devrait s'achever sur une note positive. 
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Nous avons souvent exprime notre profonde inquietude eu egard a la 

situation au Rwanda et aux violations des dispositions relatives au 

cessez-le-feu de l'Accord de paix. Outre le nombre eleve de victimes et la 

situation desesperee des refugies, nous craignons egalement que l'impact de ce 

conflit se propage a toute la region, avec a n'en pas douter des consequences 

desastreuses pour tous. 

Bien que toutes ces craintes se soient apaisees pour le moment, il est 

vital pour nous tous de saisir cette occasion de paix aussi rapidement que 

possible et de commencer le processus demise en oeuvre. Les elements 

militaires rivaux doivent etre separes et desarmes en toute hate et reintegres 

dans lea forces armees et de police instituees en temps voulu. . ...... .. 
Un des aspects du rapport du Secretaire general qui merite d'etre loue est 

la fa~on tres logique dent lea activites des Nations Unies ont ete examinees et 

dent les buts et lea calendriers ont ete etablis. On semble s'accorder pour 

dire qu'un gouvernement de transition est necessaire pour s'occuper des affaires 

courantes jusqu'a l'organisation des elections et que rien de cela ne pourra 

etre realise sans la presence des Nations Unies. Encore une fois, cela met en 

lumiere l'opportunite de ce projet de resolution et la necessite pour nous 

d'etre deployes au Rwanda aussitot que possible. 

Ma delegation apprecie egalement l'accent mis dans le rapport sur la 

situation humanitaire et sur le retour dans leurs foyers de pres des deux tiers 

des personnes deplacees. Nous ne soulignerons jamais assez la necessite de 

resoudre l'horrible situation des refugies et nous saluons le role vital joue 

par le Programme des Nations Unies pour le developpement et le Bureau du Haut 
. :1 

commissaire pour lea refugies. 

Enfin, nous notons qu'il faudra regler le probleme sans cesse croissant des 

mines, car il semble faire peser une grave menace sur la population civile. "· 

L'appel a un appui soutenu pour le Rwanda est par consequent le bienvenu. Nous 

appuyons le present projet de resolution demandant la creation d'une Mission 

d'assistance des Nations Unies pour le Rwanda et la volonte du Secretaire 

general d'agir aussi rapidement que possible pour assurer sa mise en place 

pendant que l'etat d'esprit de toutes lea parties concernees reste positif. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de Djibouti des paroles aimables qu'il m'a adressees. 

Le conseil va maintenant se prononcer sur le projet de resolution contenu 

dans le document S/26519. 
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Il est precede au vote a main levee. 

Votent pour Bresil, Cap-Vert, Chine, Djibouti, France, Hongrie, Japan, 

Maree, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Federation de Russia, 

Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, Etats-Unis d'Amerique, Venezuela. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le resultat du vote est 

le suivant : 15 voix pour. Le projet de resolution a done ete adopte a 
l'unanimite en tant que resolution 872 (1993). 

Je vais maintenant donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire une declaration apres le vote. 

M. MERIMEE (France) : Ma delegation se rejouit de l'adoption par notre 

Conseil de cette resolution. 

En agissant de la sorte, le Conseil a repondu a l'attente des Rwandais 

plusieurs fois exprimee aux Nations Unies par la voix du Gouvernement et du 

Front patriotique rwandais, qui vient de nous etre reiteree par le truchement du 

Ministre des affaires etrangeres du Rwanda, dent nous saluons ici la presence. 

En agissant egalement avec promptitude, le Conseil de securite permet de mettre 

en place un element essential a la pleine application des Accords d'Arusha, 

signes le 4 aout dernier. 

En effet, la Mission d'assistance des Nations Unies au Rwanda, la MINUAR, 

va permettre de demarrer veritablement la mise en oeuvre du processus de paix 

par !'installation dans la capitale rwandaise d'institutions provisoires qui 

elles-memes vont pouvoir lancer le processus de reconstruction economique et 

organiser le rapatriement de nombreux refugies et personnes deplacees. C'est la 

raison pour laquelle le Secretaire general est autorise a deployer dans des 

delais aussi courts que possible un contingent a Kigali. Ce deploiement sera 

ensuite suivi de l'envoi au Rwanda d'autres elements qui seront mis en place 

progressivement. 

En creant cette operation, le conseil de securite n'entend pas pour autant 

attendre passivement que le processus de paix soit mene a son terme. Notre 

Conseil indique clairement que les Nations Unies n'envisagent pas de rester au 

Rwanda indefiniment. La MINUAR est en effet mise sur pied jusqu'a une date 

determinee. Notre Conseil sera egalement saisi prochainement d'un rapport 

faisant le point sur !'application des Accords d'Arusha dont pourront dependre 

les deploiements successifs prevus. 
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Ces precautions sent autant d'elements qui doivent inciter le Gouvernement 

rwandais et le Front patriotique a travailler ensemble pour amener la paix au 

Rwanda apres un conflit qui n'a fait, helas, que trap de victimes. L'exemple 

qu'il donne, et qui est trap rare, d'une convergence entre deux parties 

longtemps opposees, doit amener notre Conseil a reconnaitre qu'il s'agit d'un 

cas privilegie d'intervention des Nations Unies et au succes de laquelle mon 

pays croit. 

Sir David HANNAY (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Mon 

gouvernement aimerait feliciter les parties qui ont participe a la conclusion de 

l'Accord de paix d'Arusha. Nous aimerions egalement feliciter le Gouvernement 

de la Republique-Unie de Tanzanie, qui a entretenu le dialogue entre les parties 

meme lorsqu'il semblait improbable qu'elle parviennent a un accord. Je pense 

que son role de facilitateur devrait etre dument reconnu par le Conseil. 

Nous estimons que l'Accord de paix d'Arusha est unban exemple de la fa~on 

dent une organisation regionale peut contribuer au reglement de conflits. En un 

sens, une solution africaine a ete trouvee a un probleme africain. Nous 

aimerions encourager les organisations regionales, et en particulier 

l'Organisation de l'unite africaine, a poursuivre cette experience dans l'esprit 

qui a ete defini dans le communique du Sommet du Caire. Il est important, a 
notre avis, que l'Organisation de l'unite africaine reste engagee dans la mise 

en oeuvre de ce reglement. 

Nous reconnaissons que l'origine de ce differend, qui a cause tant de 

dommages et de pertes de vie, remonte loin dans le temps. En fin de compte, il 

faut que les Rwandais eux-memes trouvent une solution et qu'ils instaurent un 

climat qui permettra le retour en toute securite des refugies des pays voisins 

et la reinstallation au Rwanda des personnes deplacees. Mais il est aussi juste 

que la communaute internationale les aide dans cette tache. 

Mon gouvernement attache de l'importance a une integration logistique et 

administrative rapide de la Mission d'observation des Nations Unies 

ouganda-Rwanda (MONUOR) au sein de la force qui est actuellement constituee au 

Rwanda. Mais je voudrais qu'il soit clair que nous considerons cela sans 

prejudice de la validite actuelle des differents mandats de ces deux forces, le 

mandat de la MONUOR etant defini dans la resolution 846 (1993) et n'etant en 

rien modifie par la presente resolution. 

Les accords de paix comme celui-ci ne reussissent que s'ils sent observes 

sincerement et de bonne foi par toutes les parties impliquees. Comme il a ete 
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demontre par des evenements recents, les Nations unies ne peuvent imposer la 

paix la ou il n'y a aucune volonte d'appuyer le compromis. A notre avis, il est 

done essentiel que les parties continuent de cooperer pleinement et de se 

conformer strictement au calendrier qu'elles ont etabli elles-memes pour la 

reconciliation nationale et les elections. 

M. WALKER (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : Je 

tiens a saisir cette occasion pour feliciter le Gouvernement du Rwanda et le 

Front patriotique rwandais pour la reussite de leurs efforts pour negocier un 

accord de paix, efforts qui ont conduit a la signature de l'Accord de paix 

d'Arusha du 4 aout 1993. Nous felicitons les sages dirigeants des deux parties 

qui ont eu le courage de mettre de cote leurs differends et de choisir la paix 

plutot que la guerre. Nous voulons aussi feliciter l'Organisation de l'unite 

africaine et le Gouvernement de la Republique-Unie de Tanzanie pour le role 

qu'ils ont joue en rapprochant les deux parties. 

La resolution qui vient d'etre adoptee par le conseil de securite est une 

autre etape importante en vue du reglement du conflit au Rwanda. Il nous est 

permis d'esperer que notre action d'aujourd'hui servira a renforcer la paix, une 

condition essentielle pour permettre aux deux parties de construire sur la base 

de la confiance qu'elles viennent d'instaurer. Nous appuyons le deploiement de 

cette force parce qu'elle £era avancer les objectifs d'un reglement pacifique du 

conflit et de la democratisation et permettra le retour de centaines de milliers 

de gens qui ont fui leurs foye~s. C'est maintenant aux Rwandais eux-memes de 

faire en sorte que progresse la transition vers la democratie. 
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Comme le Conseil le sait, men gouvernement est profondement preoccupe par 

le fardeau croissant - aussi bien en termes de main-d'oeuvre que de ressources 

financieres - qu'on demande a l'ONU d'assumer. C'est pourquoi nous notons avec 

plaisir que cette resolution contient un mandat extremement precis. La 

poursuite de l'appui donne par cet organe dependra beaucoup de la mesure dans 

laquelle des progres fondamentaux ant reellement ete accomplis vers la mise en 

oeuvre de l'Accord de paix et la creation d'institutions transitoires avant la 

tenue d'elections nationales. Mon gouvernement continuera de surveiller les 

niveaux des couts et du personnel tout au long de cette operation de maintien de 

la paix et de s'efforcer de les reduire, et nous attendons avec impatience le 

rapport du Secretaire general demande dans la resolution au sujet des moyens de 

reduire l'effectif de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 

Rwanda (MINUAR) et de maitriser les depenses. 

Maintenant que cette resolution a ete adoptee, je voudrais souligner la 

necessite pour l'ONU et tousles Etats Membres de prendre rapidement des mesures 

pour tirer parti du climat de cooperation qui regne actuellement. Aidons le 

Rwanda a entamer le processus de desarmement et de demobilisation afin de 

permettre aux Rwandais de reconstruire leur pays et leurs moyens d'existence. 

M. LI Zhaoxing (Chine) (interpretation du chinois) : La delegation 

chinoise se felicite de la presence du Ministre des affaires exterieures du 

Rwanda a cette reunion du Conseil. Nous voudrions aussi le remercier de 

l'importante declaration qu'il vient de prononcer. 

Le 4 aout dernier, le Gouvernement rwandais et le Front patriotique 

rwandais (FPR) ont signe a Arusha un accord de paix qui a etabli une base solide 

en vue de mettre fin a la guerre tragique et retablir la paix et la stabilite 

dans le pays. Cet acte est le fruit des efforts conjoints des deux parties 

rwandaises, du Secretaire general de l'ONU, de l'Organisation de l'unite 

africaine (OUA) et de la Tanzanie. Nous tenons a exprimer la satisfaction et la 

reconnaissance que nous ressentons a cet egard. 

A l'heure actuelle, alors que le processus de paix au Rwanda est entre dans 

une phase cruciale, la clef de la paix et de la stabilite au Rwanda depend de la 

mesure dans laquelle lea deux parties rwandaises coopereront avec l'ONU et 

l'OUA, adopteront des mesures efficaces, vaincront leurs difficultes, mettront 

en oeuvre entierement l'Accord de paix d'Arusha et les resolutions pertinentes 

du Conseil de securite et procederont aussit6t au cantonnement et a la 

demobilisation de leurs troupes, afin de creer les conditions necessaires a 
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l'etablissement des institutions transitoires et a la tenue des elections 

generales a la date prevue. 

A la demande repetee des deux parties, le Secretaire general a recommande 

la creation de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 

Rwanda (MINUAR). Cela aidera les deux parties rwandaises a etablir une 

confiance mutuelle et contribuera a aboutir a la reconciliation nationale et a 
instaurer une paix durable dans le pays. 

La delegation chinoise soutient la recommandation du secretaire general et 

a vote pour la resolution que le Conseil vient d'adopter. 

M. MARKER (Pakistan) (interpretation de l'anglais) : Ma delegation 

s'associe a tous ceux qui ont souhaite la bienvenue au Ministre des affaires 

exterieures du Rwanda. 

Ma delegation remercie egalement le Secretaire general de son rapport tres 

lucide et tres complet sur le Rwanda, qui a facilite considerablement nos debats 

sur une presence future de l'ONU dans ce pays. 

Nous felicitons le Gouvernement du Rwanda et le Front patriotique rwandais 

(FPR) de la sagesse dent ils ont fait preuve en parvenant a un accord a Arusha, 

le 4 aout dernier. 

Il ne fait aucun doute que le peuple rwandais, ses institutions et ses 

infrastructures ont gravement souffert de la lutte politique et de l'instabilite 

qui en a resulte. Selon le rapport du secretaire general, en mars dernier, on 

comptait que pres de 900 000 personnes, soit environ 13 % de la population 

rwandaise, avaient ete deplacees. Il s'agit la d'un pourcentage extremement 

eleve, quels que aoient les criteres. Deux tiers environ des personnes 

deplacees ont deja regagne leurs foyers, et c'est une bonne nouvelle; il reste 

qu'un grand nombre vit encore dans les camps de refugies et que ces personnes 

ont besoin d'aide. 

Nous avons ete impressionnes par la determination et la vigueur avec 

lesquelles le Gouvernement du Rwanda et le Front patriotique rwandais 

poursuivent l'objectif de reconciliation nationale et la creation d'un mecanisme 

transitoire susceptible de conduire a des elections generales et, esperons-le, a 
un gouvernement democratiquement elu. cette transformation de l'organisation 

politique rwandaise survenant apres des annees de tension et d'instabilite est 

reellement de bon a~gure pour ce pays. Nous souhaitons au peuple et aux 

dirigeants du Rwanda plein succes possible a cet egard. 
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La proposition du Secretaire general relative a la creation d'une Mission 

des Nations Unies pour l 'assistance au Rwanda (MINUAR), la maniere dont sont "·' 

con~ues les operations, la structure de la force proposee et le calendrier du 

deploiement qu'il a defini sont pertinents et murement reflechis. compte tenu 

de l'enthousiasme manifeste dans ce contexte par les parties rwandaises 

interessees, la reaction du Conseil ne pouvait etre que positive. 

Nous apprecions vivement le role utile joue par l'Organisation de l'unite 

africaine (OUA) et son secretaire general ainsi que par le President de la 

Tanzanie, grace auxquels la situation au Rwanda est arrivee au stade prometteur 

actuel. 

Ma delegation appelle toutes lea parties concernees a oeuvrer strictement 

dans les limites du calendrier defini dans le rapport du Secretaire general et 

de la resolution qui vient d'etre adoptee. C'est le sentiment d'urgence qui 

doit dominer. 

M. VORONTSOV (Federation de Russie) (interpretation du russe) : Nous 

nous felicitons nous aussi de la presence du Ministre des affaires exterieures 

du Rwanda a la presente seance du Conseil. 

La Russie s'est rejouie de la signature, le 4 aout dernier, de l'Accord de 

paix d'Arusha, car cet accord a demontre que le mecanisme regional qu'est 

l'Organisation de l'unite africaine (OUA) pouvait denouer l'echeveau complexe 

d'un conflit sur le continent africain par des moyens politiques. 

La delegation russe estime que la creation, conformement a la resolution 

que vient d'adopter le Conseil, de la Mission des Nations Unies pour 

l'assistance au Rwanda (MINUAR) devrait favoriser le respect effectif des termes 

de l'Accord de paix par les parties rwandaises. Cette mission devrait 

contribuer a resoudre ce conflit qui n'a que trop dure et a retablir la paix et 

la stabilite. 

La Russie a toujours preconise et continue de preconiser tant ici, au 

conseil de securite, qu'ailleurs l'association des efforts de l'ONU et de ceux 

des organisations regionales pour le reglement des conflits. Ace sujet, nous 

sommes convaincus que !'experience de !'interaction effective entre l'ONU et 

l'OUA dans le reglement du conflit au Rwanda pourrait egalement etre renouvelee 

dans d'autres parties du monde ou existent des foyers de tension qui necessitent 

une intervention resolue de la communaute internationale. 
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Pour sa part, la Russie est aussi disposee a appuyer a l'avenir, avec la 

comrnunaute internationale, les efforts que deploieront l'ONU et les 

organisations regionales pour chercher des moyens pacifiques de resoudre les 

crises et les conflits militaires. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais maintenant faire 

une declaration en ma qualit~ de representant du Brasil. 

La signature de l'Accord de paix d'Arusha et de ses protocoles par le 

Gouvernement rwandais et le Front patriotique rwandais a ete un evenement des 

plus encourageants et des plus rejouissants. Elle a signifie la promesse d'une 

paix durable et d'une reconciliation nationale pour le peuple rwandais. Elle a 

ouvert la voie a une solution definitive de graves problemes humanitaires 

resultant du conflit, y cornpris le retour et la reinstallation de centaines de 

milliers de personnes deplacees et de refugies rwandais. 

Le Bresil apprecie les efforts deployes par les Etats africains, et surtout 

par la Tanzanie, pour faciliter et favoriser les negociations qui ont abouti a 
cet important evenernent. Le role que jouera !'Organisation de l'unite 

africaine (QUA) dans la consolidation du processus de paix et dans la 

facilitation de la mise en oeuvre de l'Accord d'Arusha continuera d'etre 

extremement important. 
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Conscients des taches pressantes de paix et de reconstruction au Rwanda, 

nous avons examine les recommandations presentees par le Secretaire general dans 

son rapport (S/26488), dent nous le remercions, et notamment la recommandation 

tendant a creer une nouvelle mission de maintien de la paix pour faciliter 

l'application de l'Accord de paix d'Arusha. 

Les deux parties rwandaises ant accepte la creation d'une force 

internationale neutre, qui serait deployee au ·Rwanda. Le Gouvernement bresilien 

est convaincu que la presence dans ce pays de forces neutres sur la base d'un · 

mandat etabli sur un plan multilateral pourrait en effet etre utile pour 

contribuer a une securite accrue, specialement dans la ville de Kigali, pour 

surveiller !'application du cessez-le-feu et assurer le respect des dispositions 

de l'Accord de paix. Le Bresil appuie done la proposition du Secretaire general 

d'envoyer une mission de maintien de la paix au Rwanda. 

Le mandat de la mission est defini dans la resolution que nous venons 

d'adopter. Il est clair et realiste. Nous pensons qu'il contient les elements 

necessaires a sa reussite. La participation a nos deliberations des 

representants de la delegation rwandaise conjointe, dirigee par le Ministre des 

affaires etrangeres du Rwanda lui-meme, montre clairement la volonte des deux 

parties de travailler pour la paix et montre egalement a !'Organisation des 

Nations Unies que les deux parties sent attachees au desarmement, a la 

demobilisation et a la reconciliation qui representent le cadre pour edifier un 

avenir prospere et pacifique pour le peuple rwandais. 

Le Gouvernement bresilien accorde son appui a leurs efforts conjoints, et 

nous les encourageons fermement a continuer de travailler d'arrache-pied pour 

appliquer les dispositions de l'Accord de paix. Nous nous attendons a une issue 

heureuse et rapide du processus de paix avec la tenue d'elections nationales et 

l'installation du nouveau gouvernement, qui suivra en 1995. 

Le conflit au Rwanda n'a que trap dure, ce qui est propre a tousles 

conflits. comme tousles conflits, il laisse dans son sillage toute une serie 

de problemes humanitaires et economiques qui vent tres certainement poser de 

graves problemes au peuple rwandais. Nous esperons qu'en pla~ant tous ses 

espoirs dans !'edification de la paix et en instaurant une base toujours plus 

large de confiance et de reconciliation, le peuple rwandais, avec l'aide de la 

communaute internationale, verra ses efforts couronnes de succes. Nous sommes 

certains que le nouveau monde qu'il construit s'orientera irreversiblement vers 

un avenir de paix et de developpement. 
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Je reprends maintenant mes fonctions de President du Conseil de securite. 

Il n'y a plus d'orateurs inscrits sur ma liste. 

Le Conseil de securite a ainsi acheve, ace stade, l'examen de la question 

inscrite a son ordre du jour 

La seance est levee a 19 h 45. 
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La seance est ouverte a 17 h 55. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION EN GEORGIE 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Conseil de securite va 

maintenant aborder l'examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de securite se reunit conformement a l'accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations prealables. 

A l'issue des consultations entre les membres du Conseil de securite, j'ai 

ete autorise a faire la declaration suivante au nom du Conseil : 

"Le Conseil de securite suit avec la plus grande preoccupation 

l'evolution de la situation dans la Republique de Georgie, ou les troubles 

qui persistent causent des souffrances massives dans la population ci·,il~ 

et menacent d'entrainer une aggravation sensible de la situation 

humanitaire en Azerbaidjan et en Armenie, pays voisins. 

Le Conseil de securite prend note a cet egard de l'appel lance par le 

Gouvernement de la Republique de Georgie a la Federation de Russie, a la 

Republique azerbaidjanaise et a la Republique d'Armenie afin qu'elles 

aident a assurer la protection des voies ferrees dans la Republique de 

Georgie et a veiller ace que le trafic s'y poursuive sans interruption. 

Ces voies ferrees sont essentielles pour les communications des trois pays 

transcaucasiens. Le Conseil se felicite que la securite des lignes de 

communication se soit amelioree a la suite de l'action de la Federation de 

Russie, qui repond aux voeux du Gouvernement de la Republique de Georgie. 

Le Conseil de securite appelle la communaute internationale a 
poursuivre son effort pour l'assistance d'urgence aux populations de la 

Georgie. 

Le Conseil de securite restera saisi de la question et demande aux 

parties concernees de le tenir regulierement informe de l'evolution de la 

situation." 

Cette declaration sera publiee en tant que document du Conseil de securite 

sous la cote S/26706. 

Le Conseil de securite a ainsi acheve, ace stade, l'examen de la question 

inscrite a son ordre du jour. 

La seance est levee a 18 heures. 




